
 
 

 

Note d'information n°2014-190 
(communicable au sens de la loi du 17 juillet 1978) 

 

 

Destinataires 

Mmes et MM. les Directeurs des DIRECCTE et des DIECCTE,  
Mmes et MM. les Directeurs départementaux chargés de la Protection des populations, 
Mmes et MM. les responsables des services centraux et des services à compétence nationale de la 
DGCCRF. 

Objet : Application des dispositions de l’article L. 441-2-2 modifié du code de commerce 
(pratique des rabais en matière d’achats de fruits et légumes frais) 

Résumé : L’article L. 441-2-2 modifié du code de commerce permet aux opérateurs de la filière 
fruits et légumes de pratiquer des rabais pour les transactions de fruits et légumes 
frais  en cas de non-conformité du produit livré à la commande (cette pratique avait 
été prohibée par la LMAP). Toutefois, il convenait qu’un accord interprofessionnel 
prévoyant les conditions de la mise en œuvre de ces réfactions tarifaires soit conclu au 
sein de la filère concernée. 

                 La présente note a pour objet de décrire l’accord conclu en ce sens et d’en préciser la 
portée. 
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I - Rappel des modifications apportées à l’article L. 441-2-2 du code de commerce par la loi du 
17 mars 2014 relative à la consommation 

Comme il est indiqué dans la note d’information n° 2014-185 du 22 octobre 20141, l’article 122 § I  
de la loi relative à la consommation a assoupli les dispositions de l’article L. 441-2-2 du code de 
commerce qui, jusqu’alors, interdisait toute forme de réfaction tarifaire pour l’achat de fruits et 
légumes frais, qu’il s’agisse de réfactions purement commerciales (les remises et ristournes) ou de 
réfactions « techniques » (les rabais pour défaut de conformité du produit à la commande). 

L’article L 441-2-2 modifié dispose désormais qu’un acheteur, un distributeur ou un prestataire de 
services peut bénéficier de réfactions tarifaires résultant d’une non-conformité du produit livré à la 
commande « si un accord, conclu par une organisation interprofessionnelle reconnue dans les 
conditions prévues à l’article L. 632-1 du code rural et de la pêche maritime, en a précisé les 
conditions ». Cette condition vise à garantir que les modalités d’application de ces rabais ont été 
acceptées par les différents niveaux de la filière concernée. 

II - L’accord interprofessionnel conclu au sein de l’Association Interprofessionnelle des Fruits et 
Légumes (INTERFEL) 

Les fédérations membres d’INTERFEL, organisation interprofessionnelle reconnue dans les 
conditions prévues à l’article L. 632-1 du CRPM, ont conclu le 21 mai 2014 un accord 
interprofessionnel précisant les conditions dans lesquelles un acheteur, un distributeur ou un 
prestataire de services peut bénéficier de rabais en cas de non-conformité, qualitative ou quantitative, 
des produits livrés par rapport à la commande (cf. annexe à la présente note). 

Cet accord est conclu pour une durée de trois ans à compter de sa signature. Il s’applique à tous les 
produits relevant de la compétence de cette interprofession, soit l’ensemble des fruits et légumes frais, 
à l’exception de la banane et de la pomme de terre. 

L’article II de cet accord subordonne la mise en oeuvre de rabais à la réunion de trois conditions :  

1°) Le recours à une telle réfaction tarifaire doit être prévu « par le contrat, par les conditions 
générales de vente ou d’achat ou tout autre document contractuel, conclu entre l’acheteur, le 
distributeur ou le prestataire de services et son fournisseur avant la réalisation de l’opération 
d’achat ». 

2°) La non-conformité du produit livré par rapport à la commande doit être justifiée par « un relevé 
d’opérations ou d’agréage des produits réalisé et notifié dans un délai de 24 heures suivant la 
livraison des produits »2. 

3°) En l’absence d’autres dispositions explicitement précisées dans les conditions générales de vente 
du fournisseur, la demande de réfaction tarifaire (demande devant être accompagnée du relevé de 
l’opération de vérification ou d’agréage des produits justifiant de la non-conformité de ceux-ci par 
rapport à la commande) « doit être transmise au fournisseur, dans un délai qui ne peut excéder 2 jours 
ouvrés suivant la livraison des marchandises concernées ». 

III - Remarques sur l’applicabilité de cet accord interprofessionnel 

Aux termes de l’article L. 441-2-2 modifié du code de commerce, l’accord précisant les conditions 
d’application des rabais « peut être étendu » conformément aux articles L. 632-3 et L. 632-4 du 
CRPM. Or tel n’est pas le cas du présent accord puisque l’interprofession signataire n’a pas demandé 
son extension. 

                                                      

1 Note concernant l’application des dispositions de la loi relative à la consommation modifiant le livre IV 
du code de commerce sur les pratiques commerciales restrictives de concurrence. 

2 A l’exception, selon ce même accord, « des vices cachés ne pouvant être relevés à la réception des 
produits ». 



3/6 
 

Si, comme le prévoit l’article précité, cet accord interprofessionnel peut effectivement être étendu, la 
nécessité d’une telle extension ne se pose pas ici avec la même acuité que pour un accord prévoyant 
par exemple le versement de cotisations destinées à financer les actions de l’interprofession ou le 
respect de normes spécifiques car, pour que de telles sujétions puissent être imposées aux opérateurs 
non membres de l’interprofession, il faut effectivement que l’accord ait été étendu. 

Nous ne sommes pas ici dans ce cas de figure puisque les dispositions du présent accord, loin 
d’imposer des sujétions aux opérateurs du secteur, leur permettent au contraire de pratiquer des rabais 
lorsque l’état des produits livrés le justifie, évitant ainsi le risque qu’en pareil cas, l’entreprise cliente 
rejette purement et simplement l’ensemble de la marchandise. Il serait donc inéquitable que les 
opérateurs non membres d’INTERFEL ne puissent bénéficier de l’assouplissement prévu par l’article 
L. 441-2-2 modifié du code de commerce au seul motif qu’ils ne sont pas membres de cette 
interprofession. 

En conséquence, si les opérateurs du secteur, qu’ils soient ou non membres d’INTERFEL, respectent 
les conditions prévues dans cet accord, les rabais pratiqués par ces intervenants ne sauraient être 
regardés comme des manquements aux dispositions de l’article L. 441-2-2 modifié du code de 
commerce. 

Le Sous-directeur 

 

 

Jean-Louis GERARD 
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